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Introduction 
Nous tenons d’emblée à remercier la Commission des affaires sociales de nous permettre de réfléchir 
ensemble sur l’itinérance au Québec et de proposer des mesures de prévention et d’action visant à contrer 
ce phénomène. Nous souhaitons que cette commission permette de mettre en lumière les actions à 
entreprendre ou à renforcer pour lutter contre ce phénomène social et qu’elle fasse valoir, de concert avec 
les groupes sociaux œuvrant auprès de la population itinérante, l’urgence de mettre en œuvre une 
politique globale en itinérance au Québec. Nous traiterons dans ce mémoire du phénomène de l’itinérance 
avec un regard plus spécifique sur la réalité de la région de Montréal. 
 
Notre propos débutera par la présentation de notre organisation et du travail effectué auprès des 
personnes en situation d’itinérance par nos équipes. Nous présenterons ensuite quelques constats sur les 
nouvelles réalités du phénomène de l’itinérance. Nous poursuivrons sur des conditions structurelles 
contribuant au phénomène de l’itinérance et nous nous pencherons en terminant sur des pistes d’action et sur 
la contribution des différents acteurs, notamment celle du gouvernement du Québec, que nous croyons 
nécessaire pour intervenir de façon concertée sur le problème de l’itinérance. 
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LE CSSS JEANNE‐MANCE 
 Le territoire  
 Le Centre de santé et de services sociaux (CSSS) Jeanne-Mance offre des services à la population du 

territoire formé des quartiers des Faubourgs,  du Plateau-Mont-Royal et Saint-Louis-du-Parc. Ces quartiers 
se retrouvent dans les arrondissements municipaux Plateau-Mont-Royal et Ville-Marie. En tout, près de 
140 000 personnes, soit 7,5 % de la population de l’île de Montréal y habitent (recensement 2001).  

 
 Bien que les quartiers qui composent le territoire du CSSS Jeanne-Mance soient parmi les plus prisés de 

Montréal, la population y est moins favorisée que celle de l’ensemble de l’île. Dans le quartier couvert par 
les services du CLSC des Faubourgs, les taux de pauvreté et de décrochage scolaire sont plus élevés que 
ceux de l’île de Montréal et de la province de Québec. 1 
 

 Situé au cœur de Montréal, le territoire du CSSS Jeanne-Mance est marqué par des problématiques 
propres aux quartiers centraux des grands centres urbains. Un nombre important de personnes y transitent 
également en tant que travailleurs, étudiants ou touristes. Il y existe une présence importante de personnes 
en situation d’itinérance, d’utilisateurs de drogues injectables, de travailleurs et travailleuses du sexe et de 
jeunes de la rue. La présence de ressources, tels les refuges et les centres de jour et de soir est 
indispensable pour répondre aux besoins de base de cette population en situation de très grande 
précarité. Le manque de ressources en régions explique également l’affluence de ces personnes vers le 
cœur de la métropole. Elles y sont parfois orientées, ou y vivent par souci d’anonymat ou parce qu’elles 
sont en quête de solutions qui n’existent pas dans leur région d’origine. 
 
De telles caractéristiques populationnelles ont des impacts sur les services offerts par le CSSS ainsi que sur 
les approches mises de l’avant par les intervenants. Au fil des ans, en favorisant une approche 
populationnelle, le CSSS a adapté et développé des soins et des services à l’intention des clientèles les plus 
vulnérables. 
 
Outre les services courants offerts en CLSC, le CSSS Jeanne-Mance met à contribution une équipe dédiée 
aux jeunes de la rue et une équipe itinérance, qui travaillent toutes deux de concert avec les refuges et en 
étroite collaboration avec le réseau communautaire et institutionnel œuvrant auprès des personnes en 
situation d’itinérance. 
 

  

                                                 
1 Voir CSSS Jeanne-Mance,  Le projet clinique- Phase I et II,  Avril 2006, 40 pages. 
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L’équipe itinérance 
L’équipe itinérance, qui œuvre sur tous les territoires de l’île de Montréal, est composée d’infirmières, de 
travailleurs sociaux, d’un psychoéducateur en déficience intellectuelle, de médecins, d’un psychiatre et 
d’une organisatrice communautaire. Son principal mandat est de faciliter l’accessibilité des soins de santé et 
de services sociaux aux personnes itinérantes de plus de 25 ans. Pour ce faire, elle a développé des 
services spécifiques d’approche de milieu (outreach), adaptés à la réalité du phénomène de l’itinérance à 
Montréal et qui consistent à rejoindre la clientèle où elle se trouve. Le but de l’outreach est de dépister les 
personnes vulnérables, d’évaluer leur situation et de tenter de créer un lien de confiance. Ultimement, 
l’intervenant en outreach amène la personne à entreprendre ou à poursuivre certaines démarches sociales 
ou de soins médicaux. À ces services, s’ajoute le travail de proximité offert par des infirmières auprès 
d’utilisateurs de drogues injectables. 

 

 UPS‐Justice 
L’équipe Urgence psychosociale-justice (UPS-Justice) est disponible 24 heures par jour, sept jours sur sept. 
Cette équipe a pour mandat d’éviter la judiciarisation des personnes qui ont un problème de santé mentale 
sévère et persistant. UPS-Justice est l’instance régionale désignée pour estimer la dangerosité d’une 
personne en crise, conformément à la Loi sur la protection des personnes dont l’état mental présente un 
danger pour elle-même ou pour autrui  (Loi P-38.001). 
 
UPS-Justice reçoit annuellement plus de 2 800 demandes de services provenant majoritairement du Service 
de police de la Ville de Montréal (SPVM). Depuis sa création en 1996, UPS-Justice a connu une 
augmentation de demandes de plus de 400 %, passant de 75 appels par mois à ses débuts à plus de 300 
appels par mois à ce jour. Au total, depuis octobre 1996, plus de 20 000 appels ont été traités. 
 
UPS-Justice participe également au projet-pilote de Tribunal en santé mentale afin d’offrir des services 
intégrés de santé, de services sociaux et judiciaires, adaptés aux conditions des contrevenants présentant 
des problèmes de santé mentale.  Ce projet, basé sur le volontariat de l’individu, vise à lui donner accès à 
des soins et à des services ainsi qu’à offrir des alternatives à son incarcération. La pérennité de ce projet, 
prévu pour l’instant sur une durée de trois ans,  est souhaitée par le CSSS Jeanne-Mance.  
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Programme jeunes de la rue 
L’équipe oeuvrant auprès des jeunes de la rue de la région de Montréal est composée de médecins, d’un 
dentiste, d’un psychologue, d’un travailleur social, d’infirmières, d’une coordonnatrice des pairs aidants et 
d’un commis à l’accueil. Cette équipe a le mandat de fournir des services de santé et des services 
psychosociaux de première ligne adaptés aux besoins des jeunes de la rue. Elle travaille à la promotion de 
la santé par une approche globale individuelle, familiale, de groupe, communautaire et de proximité. La 
clientèle est composée de jeunes entre 14 et 25 ans qui vivent dans la rue, qui fréquentent un organisme 
de la rue, qui sont à haut risque de se retrouver à la rue ou qui utilisent la rue comme mode vie. 

Le programme jeunes de la rue vise à rendre accessibles les services et les soins globaux aux jeunes de la 
rue, à réduire les risques associés à leur style de vie, à réduire les conséquences sur leur santé physique et 
mentale et à leur offrir la possibilité, en tant que citoyens, de prendre part activement à la vie sociale et 
économique de la collectivité. L’équipe fait aussi le lien entre les organismes communautaires et les 
établissements du réseau de la santé et des services sociaux. 

 

  Partenariat 
Les services du CSSS s’inscrivent aussi en collaboration avec le travail effectué par le réseau 
communautaire pour agir sur les déterminants sociaux de la santé. Le CSSS participe aux travaux du 
Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM) et est engagé dans le soutien et le 
développement de plusieurs projets en habitation avec soutien communautaire ainsi que dans la création 
d’un fonds pour la sauvegarde des maisons de chambres. Le CSSS a mis sur pied un comité intersectoriel de 
vigie sur le développement social regroupant les partenaires communautaires, institutionnels et des 
représentants des arrondissements de son territoire afin de conjuguer leurs efforts pour lutter contre la 
pauvreté et favoriser la mixité sociale. Trois cibles prioritaires ont été identifiées par les partenaires,  soit : 
l’accès au logement social, la sécurité alimentaire et l’intégration sociale et professionnelle. L’importance du 
réseau communautaire en itinérance (centre de jour, centre de soir, refuges, logements sociaux avec soutien 
communautaire, auberges du cœur,  groupes en santé mentale, etc.) est à souligner dans la lutte à la 
pauvreté et aux dynamiques sociales produisant l’itinérance. 

 

  Centre affilié universitaire 
Enfin, le CSSS Jeanne-Mance est un centre affilié universitaire (CAU) et abrite le Centre de recherche de 
Montréal sur les inégalités sociales, la discrimination et les pratiques alternatives de la citoyenneté 
(CREMIS). Ce centre de recherche en établissement compte sur la participation de plusieurs regroupements 
de chercheurs universitaires et de chercheurs praticiens sur des enjeux tels l’itinérance, la pauvreté et 
l’exclusion sociale (Collectif de recherche sur l’itinérance);  le logement,  la vie de quartier et la gestion 
urbaine de la marge; les jeunes, la marginalité et la discrimination; etc. Le Centre de recherche contribue à 
l’avancement des connaissances et à la production scientifique, à la diffusion des connaissances auprès des 
intervenants et des partenaires du milieu et à la formation de la relève en santé et services sociaux.  
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Activités – 2007‐2008 
 

Services Soins Usagers Interventions 

Itinérance Infirmiers 1107 3224 

  Psychosociaux 1217 3962 

UPS-J Infirmiers 267 297 

  Psychosociaux 948 1352 

Jeunes de la rue Psychologiques 90 578 

  Infirmiers 513 1262 

  Dentaires 78 129 

Extrait de : CSSS Jeanne-Mance - Tableau de bord et de gestion 
  Prestation des soins et services 2007-2008 
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CONSTATS  
  Augmentation du nombre de personnes en situation d’itinérance 

L’itinérance est une réalité sociale visible dans le paysage urbain de Montréal.2 La plupart des 
arrondissements sont touchés et le travail d’outreach des intervenants du CSSS couvre toute l’île de 
Montréal. L’équipe note une augmentation des personnes qui vivent dans la rue durant toute l’année, qui 
n’ont recours à aucun service communautaire ou institutionnel et qui errent loin du centre-ville.    
 
Depuis 1990, l’équipe itinérance est passée de trois à treize professionnels.  Depuis 2004, nous constatons 
une augmentation importante du nombre de signalements de personnes vivant dans la rue, dont plus de 
femmes, de personnes âgées, de jeunes, d’autochtones et de personnes ayant une déficience intellectuelle. 
Nous remarquons également une recrudescence de personnes provenant de l’immigration, de réfugiés 
politiques ou économiques ainsi que de « nouveaux pauvres », c’est-à-dire de personnes qui ont perdu leur 
emploi et qui ne reçoivent plus de prestations de l’assurance-emploi. 
 
La métropole, et particulièrement le territoire couvert par le CSSS Jeanne-Mance, accueille un nombre 
important de personnes en situation d’itinérance provenant de régions où les ressources sont inexistantes. 
Plusieurs personnes sont orientées vers les ressources de Montréal, ce qui contribue à les couper de leur 
milieu d’appartenance. Nous croyons que certaines politiques publiques en vigueur dans d’autres provinces 
peuvent inciter des personnes à venir s’établir au Québec. Notons par exemple les coupures massives dans 
les services publics et sociaux en 2002 et l’impossibilité de toucher des prestations d’aide sociale pour les 
personnes aptes à travailler mais refusant de chercher un emploi en Colombie-Britannique, la rareté et les 
prix excessivement élevés des logements en Alberta et la faible prestation d’aide sociale de base pour 
une personne seule apte au travail (281 $) et pour une personne déclarée inapte (575 $) au Nouveau-
Brunswick.  
 
Bien que nous ne disposions pas de chiffre précis sur le phénomène de l’itinérance, force est de constater 
que le nombre de personnes en situation d’itinérance chronique a augmenté et que les problématiques liées 
au phénomène sont de plus en plus complexes.  
 

 Nouveaux visages, nouvelles réalités 
Au cours des trente dernières années, le portrait de l’itinérance a fortement changé. Du vagabond d’antan  
d’un certain âge, ayant un problème d’alcool, la personne en situation d’itinérance est aujourd’hui aux 
prises avec des problématiques multiples et complexes : problèmes de santé physique et mentale, 
dépendance de toutes sortes, troubles de la personnalité, perte d’autonomie physique telles des difficultés 
de mobilité, pertes cognitives liées au syndrome de Korsakoff ou à l’ensemble des troubles causés par 
l’alcoolisation fœtal (ETCAF) ou autres et déficience ou lenteur intellectuelle. Ces problématiques, souvent 
multiples, complexifient le profil de l’itinérance et la nature de l’intervention. 
 

                                                 
2 Fournier, L. Institut de la statistique du Québec. Enquête auprès de la clientèle des ressources pour personnes itinérantes des régions de Montréal-
Centre et de Québec. 1998-1999. Québec. 2001, 
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La santé mentale 3 

 L’errance urbaine est souvent le lot de personnes vulnérables et fragilisées par la maladie mentale. 
Près de 70 % des itinérants présentent au moins un trouble psychiatrique si on inclut les troubles 
reliés à l’usage des drogues et de l’alcool (80 % pour les sans domicile fixe (SDF)).  Les pathologies 
psychiatriques graves (schizophrénie et troubles bipolaires) touchent près de 35 % de l’ensemble des 
itinérants et 40 % des SDF. Par ailleurs, une enquête réalisée au Québec démontre que 30 % des 
SDF ont déjà été hospitalisés en psychiatrie avec, en moyenne, quatre hospitalisations. La durée de 
ces hospitalisations varie de quatre à six mois. Selon J. L. Dubreucq, psychiatre montréalais, cette 
donnée confirme la sévérité et la chronicité des troubles psychiatriques présentés par près de trois 
itinérants sur dix. Enfin, le cumul de deux ou trois diagnostics et l’association à la toxicomanie, 
complexifient davantage le parcours.  
 

  Les troubles de personnalité et la perte d’autonomie 

 Les personnes présentant des troubles de personnalité sont en recrudescence chez la population en 
situation d’itinérance. Ces troubles sont présents chez un peu plus de 20 % de cette population. 
Dubreucq 4 souligne qu’à lui seul, le trouble de personnalité antisociale se retrouve chez 17 % des 
sans-abris. Nous croyons que ces troubles ont des impacts majeurs dans les relations de l’individu, que 
ce soient avec le propriétaire, l’employeur ou même avec le réseau de la santé et le réseau 
communautaire. Certaines de ces personnes sont exposées à l’exclusion systématique, due à 
l’importance des conflits qui imprègnent leurs liens sociaux. 
 

 Les personnes qui, en plus de troubles de comportement, sont aux prises avec des problèmes de 
dépendance et une perte d’autonomie, complexifient davantage l’intervention. Il n’existe aucune 
ressource pouvant accueillir les personnes exclues des ressources communautaires pour des problèmes 
graves de comportement.  Pour être admise en centre d’hébergement, une personne en perte 
d’autonomie doit requérir minimalement 2,5 heures-soins par jour. Même lorsque les personnes 
répondent à ce critère, le long délai peut contraindre certaines d’entre elles à attendre dans la rue. 
Parallèlement, le montant de la prestation d’aide sociale ne permet pas d’avoir accès aux résidences 
privées avec service. Il s’agit d’une véritable impasse pour les intervenants qui cherchent à orienter 
les personnes à mobilité réduite exclues des refuges.  

 

  La consommation et la dépendance 
 Les substances illicites consommées dans la rue ont des impacts sans précédent sur la santé des 

personnes et plus particulièrement des jeunes en grande difficulté. Ces drogues ont des impacts 
neurotoxiques qui influencent et contribuent à changer le portrait de l’itinérance.  

 
 À la drogue et l’alcool, s’ajoute aussi le problème de jeu pathologique qui rejoint aujourd’hui les 

jeunes et les femmes. 

                                                 
3 L’ensemble des statistiques présentées dans cette section  sont prises du texte de Dubreucq, J.L., Santé  mentale des sans-abris : Faut-il intervenir 
davantage? Psychiatrie et violence, vol. 7, #1, 2007. 
4 Dubreucq, J-L. Santé mentale des sans-abris : Faut-il intervenir davantage? Psychiatrie et violence, vol. 7, #1, 2007. 
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  Le Syndrome de Korsakoff et l’ensemble des troubles causés par 

    l’alcoolisation fœtal (ETCAF) 
 On remarque chez la population rejointe en outreach par l’équipe itinérance, une augmentation du 

nombre d’hommes, âgés entre 43 et 57 ans, ayant un diagnostic de Syndrome de Korsakoff. Le 
Syndrome de Korsakoff est une amnésie provoquée par l’abus d’alcool. Les personnes aux prises 
avec ce syndrome peinent à recueillir et à retenir l’information; ils éprouvent de la difficulté à se 
souvenir des événements récents et compensent leur absence de mémoire par de la confabulation. 
Ce syndrome limite la réalisation d’activités élémentaires du quotidien et la résolution de situations 
problématiques.  
 

 Nous soupçonnons qu’un nombre important de notre clientèle est atteint par l’ensemble des troubles 
causés par l’alcoolisation fœtale (ETCAF). Les personnes atteintes d’ETCAF ont de la difficulté à 
comprendre les concepts abstraits (règlements, gestion de l’argent, propriété), à comprendre les 
relations de causes à effets, à apprendre de leurs expériences, à se souvenir de choses ou de 
consignes et à s’entendre avec les autres. Les répercussions de l’ETCAF sur l’autonomie des individus 
sont importantes. Gérer ses rapports avec autrui, administrer ses finances, obtenir des soins de santé 
ou de services sociaux ainsi que trouver et garder un emploi sont des aptitudes indispensables à la 
participation et à l’épanouissement des personnes. Nous savons que trois enfants sur 1 000 sont 
atteints d’ETCAF. Nous croyons que ces diagnostics pourraient être surreprésentés dans la population 
itinérante et que ces déficits cognitifs pourraient être déterminants dans le parcours d’une personne 
vers la rue. Les déficits cognitifs amenuisent la compréhension des règles et pourraient expliquer 
l’exclusion à répétition des refuges pour certaines personnes. Nous croyons que les personnes 
atteintes d’ETCAF se retrouvent fréquemment en prison parce qu’elles commentent des délits. Entre la 
rue et le milieu carcéral, elles sont laissées pour compte, faute de ressources adaptées à leurs 
besoins. Malheureusement, le dépistage de l’ETCAF chez les enfants est souvent déficient et le 
diagnostic à l’âge adulte est difficile à obtenir. Il n’existe pas de données publiées sur la prévalence 
réelle de ce problème.  
 

  La déficience intellectuelle et la lenteur intellectuelle 
 Les personnes en situation d’itinérance avec déficience intellectuelle sont parmi les plus vulnérables. 

Le CSSS Jeanne-Mance compte sur le soutien d’un psychoéducateur du Centre Lisette-Dupras pour 
accompagner ces personnes dans leurs démarches et assurer un relais avec d’autres ressources 
répondant aux besoins plus spécifiques de cette clientèle (accompagnement plus soutenu, 
hébergement ou autres).  

 
 Les personnes avec une lenteur intellectuelle tombent pour leur part entre les mailles du filet.  

Contrairement aux personnes avec une déficience intellectuelle, elles se retrouvent isolées et sans 
accès aux ressources spécialisées sur lesquelles peuvent compter les personnes avec une déficience 
intellectuelle. Les personnes avec une lenteur intellectuelle sont souvent victimes d’abus car elles ne 
possèdent pas toutes les aptitudes nécessaires à une prise de décision éclairée. Elles auraient besoin 
de ressources en logement adaptées à leur situation (logement social avec soutien communautaire, 
hébergement), d’accompagnement et de suivi. 
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  Les pertes cognitives liées au vieillissement 
 Le portrait du phénomène de l’itinérance est également modifié par les difficultés liées au 

vieillissement de la population. Les personnes présentant des pertes cognitives importantes combinées 
à une situation d’isolement semblent de plus en plus nombreuses dans notre société. Cette situation 
précipite des individus vers une très grande précarité. Plusieurs personnes, qui ne sont pas orientées 
vers notre réseau, se retrouvent en situation d’itinérance à la suite d’une perte de logement 
strictement causée par des pertes cognitives. Ces personnes, une fois localisées, sont orientées vers les 
grands refuges et se retrouvent ainsi inscrites dans le milieu de l’itinérance. Elles échappent à toute 
évaluation qui aurait permis d’intervenir rapidement.  
 

  La jeunesse et la rue   
 Le portrait et la réalité des jeunes de la rue ont largement évolués au cours de la dernière décennie. 

Un usage abusif et non sécuritaire de substances psychotropes souvent de mauvaise qualité ainsi que 
le phénomène des gangs de rue contribuent à cette évolution.  
 

 Les jeunes de la rue, qui font très souvent preuve de méfiance à l’égard des institutions, évitent les 
liens avec le réseau de la santé et des services sociaux. Leur parcours, marqué par une série de 
ruptures et de séjours institutionnels, explique souvent leur méfiance. L’approche de milieu (outreach), 
qui a fait ses preuves avec la clientèle adulte en situation d’itinérance, est une pratique à bonifier et 
à consolider auprès des jeunes de la rue. Cette façon de faire permet de favoriser l’accès aux 
services de santé et aux services sociaux de cette population marginalisée vivant en situation de 
grande précarité.   
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Facteurs aggravants  
 La précarité d’emploi, la pénurie de logements abordables et la modification 

des modèles familiaux 
 Les coûts de logement, particulièrement dans le centre-ville de Montréal, le manque de logements 

sociaux dont les coûts sont fixés à 25 % du revenu, les difficultés à s’inscrire dans un marché de 
l’emploi exigeant toujours plus de qualifications, la rupture des liens familiaux significatifs et l’isolement 
accentuent l’importance de la pauvreté et augmentent les risques de très grande précarité qui 
contribuent à précipiter les personnes vers l’itinérance. La littérature démontre que ces facteurs, 
séparés ou combinés, peuvent être associés à l'itinérance. En outre, même si divers problèmes liés à la 
santé mentale peuvent précéder l'itinérance, d'autres peuvent se développer, voire s'aggraver, si la 
personne demeure en situation d’itinérance. Le niveau de détresse psychologique de cette clientèle est 
frappant puisque 35 % des personnes en situation d’itinérance ont déjà fait une tentative de suicide, 
alors que la prévalence est de 0,7 % dans la population en général5. 

   
 Si on peut affirmer que le profil des personnes en situation d’itinérance s’est modifié au cours des 

dernières années, force est aussi de constater que la pauvreté et l’exclusion sociale sont toujours au 
cœur de ce phénomène.   

  

 La complexité des démarches et la lourdeur bureaucratique 
 L’accès aux soins et aux services existants est problématique pour les personnes en situation 

d’itinérance. La complexité des démarches, ne serait-ce que pour obtenir une pièce d’identité, 
représente souvent des obstacles difficiles à franchir.  La lourdeur bureaucratique et le resserrement 
des critères d’admissibilité à certains services contribuent parfois à créer de nouveaux itinérants ou à 
prolonger les séjours dans la rue. 

 
 Les personnes en situation d’itinérance ont les mêmes problèmes de santé que le reste de la population 

mais leurs symptômes sont souvent exacerbés par leurs conditions de vie. Les protocoles de traitement 
des maladies chroniques prennent généralement pour acquis que les patients ont un domicile où ils 
peuvent conserver leurs médicaments, se reposer, dormir la nuit et changer leurs pansements de façon 
hygiénique. 

 
 En centre hospitalier, la prise en charge des clients sans adresse fixe avec des problèmes de santé 

mentale est complexe.  
 
 Pour la personne en situation d’itinérance provenant d’une autre province et présentant un problème 

de santé qui la rend inapte au travail, les difficultés et le délai reliés à l’obtention d’une couverture 
pour la médication par la carte d’assurance-maladie du Québec peuvent être problématiques. Ils 
peuvent occasionner l’arrêt de la prise de la médication, une déstabilisation et une aggravation des 
problèmes de santé. La situation d’itinérance risque par le fait même de se chroniciser. 

 

                                                 
5 Dubreucq, J-L. Santé mentale et sans-abris : Faut-il intervenir davantage? Psychiatrie et violence, vol. 7, no 1, 2007. 



Mémoire sur le phénomène de l’itinérance – CSSS Jeanne-Mance – Octobre 2008 Page 14 

 La possibilité de refuser des soins et des services 
 Des dilemmes éthiques importants sont vécus régulièrement par les intervenants des cinq équipes 

itinérance du Québec, qui ne peuvent agir sans le consentement de la personne. Les lois actuelles, qui 
protègent bien la majorité des personnes souffrant de troubles mentaux contre les abus, privent 
cependant un petit nombre d’entre elles de soins essentiels. Comment doser entre la responsabilité 
professionnelle, l’intrusion thérapeutique et le respect des droits et de la dignité de la personne? Ce 
dilemme éthique fait l’objet de discussion au sein et entre les équipes itinérance du Québec. Tous les 
intervenants semblent vivre la même impuissance. Nous croyons que des mécanismes de signalement 
visant à assurer la dignité des personnes devraient être envisagés.   

 

 Le manque de suivi entre le système carcéral et le retour à la société 
 Une autre problématique provient du manque de suivi entre le système carcéral et le retour à la 

société. Un nombre croissant de personnes sortent d’un établissement de détention sans médication. Il 
est pour l’instant de la responsabilité de la personne qui est remise en liberté de demander la 
prescription médicale dont elle a besoin. Sinon, elle est libérée avec une médication pour 48 heures, ce 
qui lui laisse très peu de temps pour trouver un médecin. Dans la majorité de ces cas, la prise de la 
médication est abandonnée, faute de prescription médicale.  

 

 La non‐récurrence du financement  des programmes d’aide à l’itinérance  
 La non-récurrence du financement des programmes d’aide à l’itinérance fragilise énormément les 

ressources. Beaucoup de temps et d’énergie sont consacrés à concevoir les projets, à les rédiger, à 
faire les demandes de subvention et à les mettre en place. S’ajoutent des problèmes de recrutement et 
de rétention des intervenants qui travaillent dans des organismes continuellement en situation de survie. 
Pour toutes ces raisons, il devient extrêmement difficile pour les organismes d’approfondir les mandats 
qui leurs sont confiés. 

 
 Pour la clientèle, la non-récurrence se traduit principalement par le bris du lien de confiance, qui est 

particulièrement difficile à tisser. Les personnes en situation d’itinérance qui s’impliquent dans de 
nouveaux projets se sentent trompées lorsque le manque de financement oblige à tout arrêter. 
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MESURES AU QUÉBEC ET AILLEURS QUI ONT DONNÉ DES RÉSULTATS 

POSITIFS EN MATIÈRE D’ITINÉRANCE 
Les équipes du CSSS Jeanne-Mance constatent que certaines mesures mises en place, bien qu’elles 
n’enrayent pas l’itinérance, donnent des résultats positifs. Nous en énumérons ici quelques exemples 
concrets sans pour autant présenter tout ce qui existe. 
 

 Accueil Bonneau et son service de promotion humaine et sociale 

La personne qui rencontre les critères d’admission à ce programme et qui donne son accord écrit peut 
bénéficier des services de fiducie offerts par l’organisme. La prestation d’aide sociale est gérée par 
l’intervenant qui prélève directement le montant du loyer pour la chambre et qui discute avec la 
personne de ses besoins pour le mois. Les personnes qui bénéficient de ce service peuvent le révoquer 
à tout moment. Nous observons cependant que les personnes qui y adhèrent ne veulent généralement 
pas l’arrêter. Ce service comprend aussi un soutien pour entreprendre diverses démarches sociales et 
un accompagnement pour les rendez-vous médicaux. Le nombre de places de ce service est 
malheureusement très limité. 
 

 Chambreclerc 
Cet organisme offre du logement avec soutien communautaire. Les règles y sont flexibles et l’on y 
reçoit des personnes jugées « non hébergeables ». 

 

 Les pairs aidants 
 Le pair-aidant est une personne vivant ou ayant vécu le genre de situation de la personne qu’ils tentent 
d’aider.  Son expérience peut en faire un modèle de rétablissement et une source de motivation et 
d’estime de soi. Sa présence dans l’équipe favorise aussi la lutte de tous ses membres contre la 
discrimination et la stigmatisation.  

 

 Refuges avec programme « transition‐réinsertion »  

  Old Brewery Mission, La Maison du père et La mission bon‐accueil. 
Les changements effectués dans les refuges ces dernières années semblent avoir un impact positif. Bien 
que ces programmes ne sortent pas toujours les personnes de la rue, ils contribuent à améliorer leurs 
conditions de vie et leur offrent un lieu sécuritaire où les besoins de base sont satisfaits. Ils permettent 
aussi de créer un lien avec le réseau des services. 

 

 Centre de jour St‐James 
L’encadrement offert par l’équipe d’intervenants semble porter fruit. 

 

  



Mémoire sur le phénomène de l’itinérance – CSSS Jeanne-Mance – Octobre 2008 Page 16 

Infirmières réseau à l’hôpital 
Des infirmières de CSSS travaillent dans des urgences d’hôpitaux de Montréal. Il s’agit d’une approche 
partenariale novatrice entre l’unité d’urgence et le CSSS. En plus d’assurer une communication 
bidirectionnelle entre les services de 1re ligne et l’unité d’urgence de l’hôpital, l’infirmière réseau 
oriente les personnes âgées en perte d’autonomie, qui nécessitent des soins et des services pouvant être 
fournis par les réseaux locaux et communautaires, vers les ressources appropriées. Nous croyons que ce 
projet pilote est fort prometteur. 

 

 Logements sociaux avec soutien communautaire 
Il s’agit de logements sociaux où il y a une supervision directement dans l’immeuble. 
  

 Suivi intensif dans le milieu (SIM) 
Le suivi intensif dans le milieu est un modèle de suivi dans la communauté et de gestion de cas pour des 
personnes éprouvants des troubles graves de la santé mentale et qui présentent un historique de 
rechutes fréquentes et de nombreuses hospitalisations. Au moment de leur admission au programme, les 
clients ont connu l'échec des traitements habituels dispensés en centre de jour ou en clinique externe. 
L'intervenant du  SIM  dispense lui-même les services au client à la différence des programmes de type 
« gestion de cas » où le professionnel agit plutôt comme courtier et coordonnateur des services offerts 
à la personne. Le ratio intervenant/client est de un pour dix. L'équipe SIM est formée d'un 
coordonnateur, d'un psychiatre, d'un pair aidant et d'intervenants en santé mentale dont certains ont 
des compétences en sciences infirmières, en évaluation et en traitement des toxicomanies et en 
intégration à l'emploi.  
 
Ce modèle de suivi est jugé prometteur et envisagé pour favoriser une certaine stabilité chez la 
clientèle itinérante.  

 

 Lieux d’injection sécuritaire à Vancouver et lieux de répit pour la clientèle 

toxicomane 
Les résultats obtenus par ces organismes sont positifs car ils permettent de rencontrer des intervenants 
et des pairs ainsi que de prévenir les ITSS. 
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PISTES D’ACTION  
PRÉVENTION – ACCESSIBILITÉ – ENGAGEMENT SOCIAL 
 
La complexité du phénomène de l’itinérance et de l’intervention est soulignée par l’ensemble des 
intervenants du milieu de l’itinérance. Même s’il est difficile de cerner l’ampleur du phénomène, les besoins 
des personnes en situation d’itinérance sont connus par les intervenants des groupes et organismes qui leur 
viennent en aide. Ce qui permet d’envisager des pistes d’action et de pointer des besoins en termes de 
financement. 
 
De plus, la mise en relief des facteurs de risque et des problématiques peuvent aussi aider à déterminer 
des mesures en termes de prévention. 
  

Financer la recherche et la formation 

Bien qu’un exercice de dénombrement ne soit pas nécessaire avant de débuter une action publique, force 
est d’admettre que les données disponibles ne sont plus représentatives de la réalité. Nous constatons que 
le nombre de signalements de personnes vivant à l’extérieur toute l’année et ne fréquentant aucune 
ressource a triplé depuis 2004. De même, le profil de la clientèle que nous desservons change. Nous 
croyons qu’une nouvelle étude pourrait s’avérer utile. Toutefois, il pourrait être difficile d’obtenir des 
chiffres précis. Les personnes qui ne fréquentent pas de ressources sont difficiles à dénombrer. Elles sont 
localisées un peu partout dans les grandes villes et les banlieues. Bien que l’outreach nous permette de 
rejoindre une plus grande proportion des personnes en situation d’itinérance, certains individus nous sont 
toujours inconnus. Une cueillette de données efficaces pourrait tout de même être bonifiée par la 
contribution des ressources communautaires qui font du travail de rue.  
 
En plus d’un dénombrement, la recherche scientifique pourrait continuer à mettre en relief les nouvelles 
réalités constatées par nos équipes, alimenter le travail de prévention et renseigner les décideurs dans la 
conception et la mise en œuvre de politiques pour s’attaquer au phénomène. Des analyses différenciées 
ressortant les spécificités du phénomène selon le sexe seraient de mise. Dans l’enquête réalisée en 1998, 
les femmes composaient 23 % de la population en situation d’itinérance à Montréal. La détresse 
psychologique, les problèmes de santé mentale et l’exposition à la violence marquent le quotidien de ces 
femmes.   
 
Pour contribuer au développement des connaissances sur l’itinérance, la collaboration entre chercheurs et 
intervenants des milieux communautaires et institutionnels nous paraît incontournable. À cet égard, le 
Collectif de recherche sur l’itinérance, la pauvreté et l’exclusion sociale (CRI) mis sur pied en 1994 et 
regroupant des chercheurs universitaires de différentes disciplines et des intervenants issus des milieux de 
la pratique a permis la mise en commun des savoirs afin de mieux comprendre le phénomène et de 
développer des approches novatrices en matière d’intervention. 
 
En 2004, le CSSS Jeanne-Mance, désigné centre affilié universitaire (CAU) par le ministre de la Santé et 
des Services sociaux, créait en collaboration avec l’Université de Montréal, le Centre de recherche de 
Montréal sur les inégalités sociales, les discriminations et les pratiques alternatives de citoyenneté (CREMIS). 
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Le CREMIS, un centre de recherche en milieu de pratique dont le mandat consiste à développer des 
connaissances au bénéfice de l’ensemble du réseau de la santé, regroupe des chercheurs universitaires et 
praticiens-chercheurs de disciplines diverses qui participent au développement de la recherche dans la 
perspective d’améliorer la santé et le bien-être de la population. Les travaux du CREMIS ont permis 
notamment la réalisation et la diffusion de travaux de recherche sur des enjeux concernant les populations 
à risque ou en situation d’itinérance.  
 
Pour favoriser une intervention appropriée et travailler à la prévention de l’itinérance, il faut informer et 
outiller les intervenants des réseaux de santé, du milieu carcéral et des autres institutions sur les 
problématiques touchant une large proportion de la population itinérante, tels : la santé mentale et les 
troubles de personnalité. 
 
Un ajustement aux programmes de formation des différentes professions, incluant celui des médecins, est 
nécessaire. Un volet « santé en contexte de pauvreté », de même qu’une meilleure formation sur les 
dépendances, sur la santé communautaire et sur les particularités du travail avec les personnes aux prises 
avec des problèmes de santé mentale ou en situation d’itinérance devraient y être ajoutés. De même, les 
intervenants en déficience intellectuelle devraient être mieux formés sur les problèmes de consommation, 
qui touchent une partie de leur clientèle. 
 
Le programme de formation adapté élaboré par le comité sur la Coalition des organismes de lutte contre 
le sida du Québec est intéressant. C’est le comité qui détermine les besoins et organise les formations 
offertes aux intervenants. 
 
Par le biais de conférences, d’exposés, de contributions à la rédaction d’ouvrages et d’articles, de 
supervisions de stage et par la participation active à la recherche, les intervenants de l’équipe itinérance 
du CSSS Jeanne-Mance ont entrepris de contribuer à l’éducation des futurs professionnels de la santé et 
des services sociaux. Les commentaires sont extrêmement positifs. Dans la formation régulière, les étudiants 
ne sont pas préparés à donner des soins à une clientèle sans domicile fixe et vivant dans un contexte 
d’extrême pauvreté. Il est important de savoir qu’avec la clientèle itinérante, il faut innover dans les 
interventions. Ces formations visent aussi à ce que les futurs diplômés deviennent porteurs de nouveaux 
paradigmes axés sur l’inclusion des plus démunis à tous les niveaux. La formation devrait s’étendre à toutes 
les professions du réseau.  
 
Piste 1  
 

Le financement de la recherche et de lieux permettant la production et la diffusion de la connaissance sur 
des enjeux ciblés par les acteurs communautaires et les praticiens ainsi que la formation des intervenants et 
de leur relève. 
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Augmenter les ressources en outreach  
Certaines clientèles ont besoin de protection. Les personnes souffrant d’ETCAF, de déficience ou de lenteur 
intellectuelle et les personnes en perte cognitive liée au vieillissement requièrent une intervention concertée, 
des ressources adaptées et un regard vigilant de la part d’intervenants sensibilisés et formés aux enjeux 
de l’itinérance. 
 
La mise en place d’équipes « PACT » ou « SIM » pour le soutien professionnel aux personnes souffrant de 
troubles mentaux graves est essentielle. La création de telles équipes permet la concertation entre les 
intervenants de première et de deuxième ligne pour développer une approche plus souple leur permettant 
d’aller directement à la rencontre de la clientèle aux prises avec des problèmes de santé mentale grave.  
 
Élargir et diversifier les activités d’outreach est primordial afin de dépister, d’apprivoiser et d’offrir des 
soins de première ligne à la clientèle réfractaire. Nous croyons aussi que les intervenants en santé mentale 
et ceux oeuvrant auprès des clientèles de moins de 18 ans devraient pouvoir se déplacer pour faire de la 
prévention chez la clientèle la plus à risque.  
 
Piste 2 
 

En raison de l’accroissement du nombre de personnes en situation d’itinérance chronique et afin de 
favoriser le recours aux services de santé, aux services sociaux et aux ressources communautaires, 
augmenter les ressources en « outreach » auprès de cette clientèle, entre autres par le développement 
d’une équipe de suivi intensif dans le milieu (SIM santé mentale) spécialisée en itinérance. 
 
Piste 3 
 

Les jeunes de la rue étant une population méfiante à l’égard des institutions, l’intervention de milieu 
« outreach » est aussi une pratique à développer et à consolider pour les rejoindre et favoriser leur accès 
aux services sociaux et de santé. 
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Développer des ressources adaptées pour les clientèles avec des troubles de 

comportement/dépendance/perte d’autonomie, des troubles causés par 

l’alcoolisation fœtale (ETCAF) 
 
Piste 4 
 

Face à la complexité des problématiques de certaines clientèles, en particulier celles souffrant de troubles 
de comportement/dépendance/perte d’autonomie, développer une ressource de type unité spécifique 
pouvant répondre aux besoins de personnes en situation d’itinérance avec ce profil.   
 
Piste 5 
 

Mieux diagnostiquer l’ensemble des troubles liés à l’alcoolisation fœtale chez les adultes et mettre en 
place des ressources adaptées aux difficultés que vivent les personnes qui en sont atteintes. Il est essentiel 
de maintenir les actions de prévention auprès des femmes enceintes ou qui souhaitent le devenir sur les 
effets de la consommation d’alcool durant la grossesse. Les enfants souffrant d’ETCAF ne sont souvent pas 
diagnostiqués. Ils sont à haut risque de décrochage scolaire. Adultes, ils ont de la difficulté à gérer leur 
budget, ont souvent des problèmes de consommation et font des séjours en prison. Les personnes atteintes 
plus sévèrement ne peuvent vivre seules en appartement et il n’existe pas de ressources pour les soutenir. 
Puisque l’ETCAF n’est pas considéré comme un problème de santé mentale par le DSM-IV et que le 
quotient intellectuel des personnes atteintes est habituellement trop élevé pour un diagnostic de déficience 
intellectuelle, les ressources en place ne leur sont pas accessibles. 
 

Implanter un site d’injection supervisée et des lieux de répit et de décompression 

pour les personnes toxicomanes. 
  
Piste 6 
 

Le CSSS Jeanne-Mance s’est prononcé en faveur d’un site d’injection supervisée tel que celui développé à 
Vancouver. La mise sur pied d’une telle ressource ainsi que de lieux de répit et de décompression pour la 
clientèle toxicomane permettrait un accompagnement par des intervenants ou des pairs et favoriserait la 
sensibilisation et la prévention des infections transmises par le sexe et le sang. 

 

Faire connaître de façon plus étendue les services d’accueil psychosocial sans 

rendez‐vous en CLSC 
Le manque d’information fait en sorte que des intervenants ne sachant où diriger une personne en situation 
de crise psychosociale ou qui s’est faite évincée de son logement optent pour le séjour dans un refuge. Le 
risque de s’ancrer dans ce mode de vie après un séjour dans un de ces centres est élevé et contribue à 
augmenter le nombre de personne en situation d’itinérance chronique. 
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Piste 7 
 

Pour prévenir l’itinérance, sensibiliser l’ensemble des intervenants des services de santé et des services 
sociaux, le personnel d’Urgence-santé et les policiers sur l’intervention auprès de personnes en crise 
psychosociale ou en pertes cognitives afin qu’ils soient en mesure de les orienter vers les services les mieux 
adaptés à leur situation, notamment aux services d’accueil psychosociaux sans rendez-vous des CSSS. Ceci 
dans le but de n’utiliser les refuges qu’en dernier recours. 
 

Donner accès à des lieux de convalescence 
Les personnes itinérantes ont les mêmes problèmes de santé que le reste de la population et les protocoles 
de traitement prennent généralement pour acquis que les patients ont un domicile.  
 
Piste 8 
 

Pour permettre aux personnes en situation d’itinérance en phase aiguë d’une maladie d’être traitées, de se 
reposer, de dormir la nuit et de changer leurs pansements, créer des lieux de convalescence pour les 
personnes sans adresse ou leur donner accès aux lieux qui existent déjà. 
 

Favoriser la création de liens entre les organismes 
 
Piste 9 
 

Mettre en place une table de concertation d’intervenants qui évoluent sur le  terrain pour favoriser la 
création de liens professionnels et leur donner un espace pour échanger sur les difficultés rencontrées et sur 
les solutions possibles. Nous croyons fermement que le partenariat peut véritablement changer des choses. 
 

Assurer un meilleur arrimage entre les intervenants‐clé auprès de populations à 

risque d’itinérance lors de période de transition 
Personnes qui sortent de prison 
Nous croyons que le milieu carcéral est générateur d’itinérance. Aucune mesure n’est appliquée pour 
prévenir ce phénomène. À la sortie de prison, le rendez-vous au centre local d’emploi pour faire une 
demande de revenus est souvent obtenu une à deux semaines après la sortie de prison et aucune démarche 
de prévention n’est effectuée durant l’incarcération. Il s’écoule donc plusieurs semaines avant l’obtention de 
la première prestation de revenu.  
 
Aussi, les personnes incarcérées qui prennent une médication ont la responsabilité de demander une 
prescription de départ, sans quoi on leur remettra généralement des médicaments pour une période de 48 
heures. Cette période est très courte pour trouver un médecin qui acceptera de renouveler la prescription. 
Sans médicaments, la détérioration de l’état de santé physique et mental est accélérée.  
 
Piste 10 
 

Travailler à des alternatives à la judiciarisation des personnes, afin d’éviter le cycle milieu carcéral-rue qui 
a pour effet de chroniciser l’itinérance.  
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Jeunes en transition vers la vie adulte 
Le développement et la consolidation de ressources de type milieu de vie avec un soutien communautaire et 
un encadrement visant à soutenir le développement de l’autonomie des jeunes pourraient favoriser une 
transition vers la vie adulte. Ces ressources s’adresseraient plus spécifiquement aux jeunes carencés et 
désaffiliés. De plus, des liens entre les centres jeunesse et les ressources du milieu, qu’elles soient 
communautaires ou institutionnelles, pourraient faciliter la transition et le passage des jeunes vers une vie 
autonome et par-dessus tout éviter des situations d’itinérance. 

 
Piste 11 
 

Que le gouvernement du Québec assure le développement et la consolidation de ressources de type milieu 
de vie pour assurer une transition vers la vie autonome des jeunes de 18 ans sortant des centres jeunesse. 
 
Piste 12 
 

Que soient mis en place des outils, des mécanismes, de même que des ressources humaines  (intervenants 
psychosociaux de liaison) afin de permettre un meilleur arrimage entre les intervenants-clé, 
particulièrement dans les centres jeunesse et le milieu carcéral et que la réalisation de plans d’action et de 
projets-pilote soit encouragée et financée.  

 

Assurer un financement stable et récurrent pour la mission globale des 

organismes communautaires 
L’intervention des groupes communautaires dans la prévention et la lutte à l’itinérance est riche, grâce à la 
diversité et la multiplicité des pratiques. Les groupes communautaires sont à l’affût des besoins des 
populations avec lesquelles ils travaillent et ont développé des solutions adaptées et innovatrices pour 
prévenir l’itinérance et accompagner les personnes itinérantes.   
 
Le réseau est cependant fragile; son financement étant nettement insuffisant.  Pour préserver cette richesse 
et offrir aux personnes en situation de vulnérabilité une réponse adaptée à leurs besoins, il importe de 
soutenir le travail des groupes communautaires en leur accordant un financement stable et récurrent. Un 
financement pour la mission globale des organismes intervenant auprès des personnes en situation 
d’itinérance permettrait la consolidation des ressources et offrirait une stabilité et une continuité de services 
pour des personnes dont le quotidien est marqué par l’instabilité. 
 
Piste 13 
 

Que le gouvernement du Québec assure un financement stable et récurrent pour la mission globale des 
organismes communautaires, notamment par le Programme de soutien aux organismes communautaires 
(PSOC) ainsi que par le Soutien aux organismes communautaires autonomes pour les groupes en défense 
de droit tels les comités logement travaillant à la défense des droits des locataires et à la promotion de 
leurs intérêts. 
 



Mémoire sur le phénomène de l’itinérance – CSSS Jeanne-Mance – Octobre 2008 Page 23 

Travailler sur les conditions structurelles contribuant au phénomène de 

l’itinérance 
Travailler en amont sur le phénomène de l’itinérance implique un travail sur les causes structurelles qui y 
contribuent, plus précisément sur les inégalités et l’exclusion sociale.  
 

La lutte à la pauvreté 
La lutte à la pauvreté devrait s’inscrire en priorité dans la prévention et la lutte à l’itinérance. Pauvreté et 
marginalité vont de pairs. Un colloque intitulé « La fabrique des populations problématiques par les 
politiques publiques » a révélé que les politiques sociales sont parfois productrices de l’exclusion contre 
laquelle elles entendent lutter6.  
 
Au Québec, les prestations de sécurité du revenu, que l’on qualifie d’aide financière de dernier recours, 
maintiennent les personnes qui en bénéficient dans un état de précarité et de pauvreté. L’aide financière 
s’articule à l’aptitude au travail ou à la participation à des mesures de formation et de réinsertion à 
l’emploi. Les personnes éligibles doivent être classées dans l’une des trois catégories suivantes :  
 

• Apte au travail : prestation de 575 $ par mois pour une personne ne participant à aucune mesure; 

• Contrainte temporaire à l’emploi : prestation de 692 $ par mois; 

• Contrainte sévère à l’emploi : prestation de 862 $ par mois. 
  
À ce sujet, l’aptitude au travail du prestataire de sécurité du revenu est jugée par le médecin qui est alors 
aux prises avec un problème déontologique et éthique important. Voir annexe 2 – Article intitulé : 
Appauvrissement et aide sociale – Le malaise des médecins – Revue du CREMIS – Volume 1, numéro 1, 
mars 2008. 
 
L’augmentation du coût de la vie, et plus particulièrement du coût des loyers, s’avère un enjeu de taille 
dans les grands centres urbains du Québec. À Montréal, le coût approximatif d’une chambre, 
indépendamment de son niveau de salubrité, se situe entre 350 $ et 450 $ par mois. Certaines personnes 
paient jusqu’à 500 $ pour une chambre dans les quartiers centraux.  

 
 Ces personnes affectent de 50 % à 80 % de leur revenu à l’habitation. Sachant qu’un taux d’effort de 

30 % est considéré comme la référence dans la définition des indices de défavorisation, nous pouvons 
affirmer que les personnes qui reçoivent des prestations de la Sécurité du revenu s’enlisent dans la 
précarité. De plus, elles doivent déclarer tout revenu supplémentaire, que ce soit de l’aide alimentaire 
obtenue de leur famille ou des revenus de mendicité ou du recyclage de canettes de boissons gazeuses 
vides. Tout revenu excédant 200 $ est retranché du chèque. Un supplément de revenu permettrait aux 
personnes d’assurer la réponse à leurs besoins fondamentaux en toute dignité et aurait des impacts sur leur 
qualité de vie, leur santé et leur réinsertion sociale.  
 

                                                 
6 Keays N., Des politiques sociales jusqu’à l’itinérance à Montréal : Constats et actions d’une équipe engagée,  juin 2007. 
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Piste 14 
 

Que le gouvernement du Québec rehausse les prestations d’aide sociale pour permettre la couverture des 
besoins essentiels et qu’il permette un revenu supplémentaire sans pénalité jusqu’à l’équivalent de la 
mesure du panier de consommation (MPC) établie par Statistique Canada, évaluée à 13 267 $, excluant 
les soins de santé et les médicaments. 
 

La prévention en milieu scolaire 

 Le milieu scolaire est un lieu de prédilection pour le travail de prévention de l’itinérance et de l’exclusion 
sociale. La lutte au décrochage scolaire, l’intervention sur des phénomènes tels l’intimidation, le taxage, la 
promotion de saines habitudes de vie peuvent contribuer à bien outiller les jeunes et plus particulièrement 
les jeunes à risques, pour leur vie adulte. Des ressources en orthopédagogie, éducation spécialisée ou 
autres permettent d’effectuer des interventions précoces sur des problèmes pouvant miner l’apprentissage 
et le plein développement des jeunes. Ces ressources sont parfois absentes de certains milieux scolaires 
faute de financement. 

 
 Le travail concerté entre le milieu scolaire et les groupes communautaires ont permis la réalisation de 

projets adaptés aux  familles et aux jeunes en difficulté tels l’aide aux devoirs, les ateliers de cuisine pour 
les jeunes, les activités sportives et parascolaires, etc. Une approche mise de l’avant par le réseau scolaire 
et le réseau de la santé, Écoles et milieux en santé, a pour but la promotion du bien-être et la prévention 
des problèmes psychosociaux. Ces initiatives axées sur la concertation donnent lieu à des projets stimulants 
pour les jeunes et favorisent un arrimage entre les lieux d’ancrage importants pour ces jeunes, soit l’école, 
la famille et la communauté. 

 
Piste 15 
 

Que le gouvernement du Québec favorise l’intervention précoce au sein du réseau scolaire par l’attribution 
de ressources spécialisées, en éducation spécialisée, orthopédagogie ou autres, pour prévenir le 
décrochage scolaire. 
 
Piste 16 
 

Que le gouvernement du Québec soutienne, par un financement stable et récurrent, la réalisation de 
projets de partenariat entre le réseau scolaire et le milieu communautaire, notamment les projets d’ateliers 
de devoirs, les projets faisant la promotion de saines habitudes de vie, etc. 
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Les programmes d’insertion à l’emploi adapté 
La réalisation d’activités valorisantes adaptées aux capacités et au potentiel des individus est une condition 
d’insertion sociale et d’intégration. Plusieurs des programmes pilotés par les centres locaux d’emplois ont 
pour objectif de réintégrer les personnes sur le marché du travail. Ces programmes sont parfois peu 
adaptés à la réalité de personnes ayant vécu ou vivant un épisode d’itinérance.  
 
Il faut investir dans des programmes d’insertion à l’emploi adapté. Les critères de performance des emplois 
« réguliers » ne sont pas réalistes pour bon nombre de personnes par ailleurs tout à fait aptes et 
intéressées à travailler. Il est important de contribuer à ne pas valoriser les notions associées à la 
surconsommation et à la performance et de favoriser le retour aux valeurs de soutien et d’entraide. 
 
Le milieu communautaire avait accès, il y a plusieurs années, à des programmes gérés par les corporations 
de développement économique communautaire qui visaient une clientèle très loin du marché du travail. Ces 
fonds, autrefois nommés Fonds d’initiative locale ou autres, ont permis à des personnes en situation 
d’itinérance de réaliser des projets et de développer des habiletés sociales préalables à toute 
réintégration à l’emploi.  
 
D’autre part, certaines personnes ne peuvent tout simplement pas retourner sur le marché du travail. Elles 
pourraient toutefois réaliser des activités leur permettant de s’épanouir et de se construire un réseau social 
hors du milieu de la rue. 
 
Piste 17 
 

Que les centres locaux d’emploi favorisent la réinsertion sociale des personnes à risque ou en situation 
d’itinérance par la mise en place de fonds gérés localement (tels le Fonds d’initiative locale) permettant un 
financement souple et adapté de projets de pré-employabilité et d’insertion sociale. 
 

L’accès à un logement à prix abordable 
Le logement est un enjeu central dans la prévention et la lutte à  l’itinérance. Le CSSS Jeanne-Mance a 
contribué à la réalisation de plusieurs projets de logements sociaux portés par des groupes 
communautaires de son territoire pour répondre aux besoins de personnes aux prises avec des 
problématiques particulières et en situation ou à risque d’itinérance.  
 
Le logement social avec soutien communautaire est à notre avis une réponse structurante à la 
problématique de l’itinérance. Bien que l’itinérance ne se limite pas seulement à un problème de logement, 
elle sous-entend toujours un problème de logement. En plus de donner accès à un logement sécuritaire et 
de qualité, le logement social permet aux individus d’améliorer leurs conditions de vie (25 % du revenu) et 
leur état de santé. Les expériences des groupes communautaires en habitation de notre territoire 
démontrent comment le logement social avec soutien communautaire est un puissant levier de réinsertion 
sociale et favorise la stabilité résidentielle et la participation des individus en tant que citoyens.   
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Dans les quartiers centraux de Montréal, le besoins sont criants. L’exemple de l’arrondissement Ville-Marie 
est éloquent. En effet, la population de l’arrondissement est marquée par de grandes disparités 
socioéconomiques et les taux de défavorisation de certains quartiers de cet arrondissement sont parmi les 
plus élevés au Canada. L’arrondissement fait  partie des sept arrondissements de l’agglomération de 
Montréal qui comptent plus de 10 000 ménages locataires rencontrant des problèmes d’abordabilité, soit 
12 305 ménages.7 Parmi ces ménages, 63,4 % consacre plus de 50 % de ses revenus au paiement du 
loyer. La part relative du revenu consacrée au logement maintient les populations vulnérables dans un 
statut de précarité et augmente le risque d’itinérance. D’autre part, les difficultés de réinsertion des 
personnes en situation d’itinérance, par l’accès à un logement décent et à faible coût, près des ressources 
communautaires qui les accompagnent, en sont d’autant plus sévères. 
 
Malgré les différentes opérations de la Ville de Montréal, les besoins en logements sociaux sont toujours 
aussi criants.  Selon les groupes de ressources techniques œuvrant sur le territoire du CSSS Jeanne-Mance, 
les possibilités de développement de logements sociaux et communautaires dans la métropole sont limitées 
par la hausse des coûts globaux, le coût et la disponibilité des terrains et par les coûts reconnus par la 
Société d’habitation du Québec (SHQ)  pour l’achat-rénovation et qui ne correspondent pas à la réalité de 
notre territoire.   
 
Une étude réalisée par le Comité logement Centre-Sud indique d’ailleurs que le « ratio de logements 
sociaux et subventionnés pour 1 000 ménages dans la région métropolitaine de Montréal est très en deçà 
de celui d’autres grandes villes nord-américaines, telles que Toronto ou New York. Alors qu’on compte 37 
logements sociaux et subventionnés pour 1 000 ménages dans la région de Montréal, on en compte 73 à 
Toronto et 148 à New York. » Nous croyons qu’une intervention significative pour prévenir et lutter contre 
l’itinérance devrait mettre de l’avant un large chantier de logements sociaux pour les personnes les plus 
vulnérables. Cette intervention doit également s’accompagner par un accroissement des fonds investis en 
soutien communautaire, cette formule favorisant la stabilité résidentielle et réduisant les risques 
d’itinérance.  
 
Le gouvernement du Québec a investi de l’argent neuf pour le soutien communautaire au cours de la 
dernière année. Cependant, le mode d’attribution de l’enveloppe en soutien communautaire repose sur une 
formule gouvernementale « d’équité régionale ». Des indicateurs de pauvreté ainsi que le nombre de 
ressources présentes sur le territoire déterminent le montant accordé à chacune des régions. Dans cette 
logique, Montréal a droit à un montant de 578 582 $ pour 35 858 unités de logement comparativement à 
Laval dont le montant est fixé à 314 140 $ pour les 2 682 unités que compte son territoire. Sur une 
enveloppe d’un million de dollars, l’Agence de la santé et des services sociaux a vu diminuer son budget de 
développement par le ministère de la Santé et des Services sociaux au nom de l’équité interrégionale. 
L’Agence, convaincue de la pertinence de ce type d’intervention, a toutefois compensé ce montant en 
réallouant 300 000 $ au soutien communautaire au logement avec son enveloppe régionale. Les 
partenaires du CSSS Jeanne-Mance évaluent à près de cinq millions de dollars les besoins en soutien 
communautaire à Montréal. 
 

                                                 
7 Analyse de la répartition spatiale de l’offre et de la demande de logements sociaux et abordables sur le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, Apparicio, Séguin, Leloup, INRS, CMM, Avril 2007. 
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Piste 18 
 

Que le gouvernement du Québec assure la pérennité de la mesure Soutien au loyer afin de permettre aux 
personnes en situation de précarité de préserver leur logement.  

 
Piste 19 
 

Que le gouvernement mette en œuvre un plan de relance du logement social et communautaire sur cinq 
ans et qu’il prenne en compte les spécificités du centre-ville de Montréal.   

 
Piste 20 
 

Que le gouvernement du Québec augmente l’enveloppe dédiée au soutien communautaire afin de 
consolider ce mode d’intervention auprès des personnes en situation de vulnérabilité et  d’en assurer le 
développement. 

 
Piste 21 
 

Que le gouvernement du Québec révise la notion d’équité interrégionale dans l’attribution des enveloppes 
de soutien communautaire en logement pour lier ces enveloppes au nombre d’unités présentes sur les 
différents territoires. 

 

La question des maisons de chambres 
La chambre et sa version améliorée, le studio, sont depuis longtemps la seule forme de logement accessible 
pour les personnes seules à très faible revenu. La chambre est aussi pour plusieurs la sortie de la rue et le 
début d’une stabilité résidentielle et d’une insertion sociale.  
 
Déjà, au tournant des années 80, les principaux intervenants sur la question relevaient qu’en dix ans, le 
nombre de chambres à Montréal avait diminué de 65 %. Aujourd’hui, on constate qu’il ne reste sur le 
marché privé de Montréal que quelque 3 000 chambres, concentrées particulièrement dans les quartiers 
centraux.  
 
Bien que le milieu communautaire ait pu convertir une partie du parc en logements sociaux - une trentaine 
de maisons sur le Plateau-Mont-Royal et une vingtaine dans Ville-Marie - la majorité des unités qui restent 
appartiendraient encore à de petits propriétaires. Plusieurs d’entre eux ont ciblé de nouvelles clientèles 
comme les étudiants, les gens d’affaires et les touristes. Le loyer est en augmentation constante, se situant 
rarement en deçà de 300 $ et dépassant parfois les 500 $ pour des chambres minuscules à peine 
salubres. 
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Plusieurs contraintes entravent l’acquisition et la transformation des maisons de chambres en logements 
sociaux. D’une part, le prix de vente des maisons de chambres est souvent fixé à partir du potentiel 
d’exploitation plutôt que de la valeur réelle. Ceci est une contrainte de plus en plus présente au centre-ville 
de Montréal compte-tenu de l’état du marché. Ensuite,  les unités octroyées par le gouvernement du 
Québec et l’incertitude à l’égard de l’avenir des programmes AccèsLogis (gouvernement provincial) et 
Initiative de partenariat pour la lutte à l’itinérance (gouvernement fédéral) constituent des obstacles à la 
mobilisation des groupes pour sortir les maisons de chambres du marché privé.  Enfin, le manque de 
flexibilité et l’inadéquation des programmes pour le marché spécifique des maisons de chambres ainsi que 
la lourdeur du processus pour l’acceptation des projets complexifient les démarches d’acquisition. 
 
Le CSSS Jeanne-Mance participe à un comité de travail mis sur pied par la Ville de Montréal, de concert 
avec le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM), pour élaborer un 
programme spécifique pour la sauvegarde des maisons de chambres à Montréal. Une collaboration entre 
la Ville de Montréal, le gouvernement du Québec et les promoteurs sociaux est absolument incontournable 
pour mettre en œuvre une stratégie de préservation du parc. Cette intervention doit être rapide car une 
étude du RAPSIM démontre la vitesse à laquelle disparaissent les unités. Entre 2002 et 2006, le centre-ville 
a perdu 1 164 chambres.  
 
Une stratégie de sauvegarde des maisons de chambres dans la métropole devrait comprendre : des unités 
en nombre suffisant et inscrites dans un plan global afin de pouvoir répondre aux occasions d’acquisition 
quand elles se présentent; un moratoire sur les transformations d’usage notamment en gîtes du passant;  
une augmentation des montants accordés dans le cadre des programmes et une adaptation des 
programmes pour la question spécifique des maisons de chambres; et une flexibilité des programmes 
permettant, entre autres, l’achat simple.  
 
Piste 22 
 

Que le gouvernement du Québec contribue à la réalisation de la stratégie de sauvegarde des maisons de 
chambres à Montréal par l’octroi d’unités spécifiques pour sauver le parc et l’adaptation à cette fin des 
programmes de la SHQ. 
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POLITIQUE EN ITINÉRANCE 
 

Nécessité d’une politique 
Prévenir le phénomène de l’itinérance et travailler auprès des populations en situation d’itinérance 
requièrent une vision globale des actions à entreprendre, des acteurs à mobiliser et des politiques à mettre 
en œuvre.  
 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux travaille à l’élaboration d’un cadre de référence en 
itinérance au Québec. Ce cadre mise sur la mobilisation des acteurs, dont chaque ministère concerné par la 
question de l’itinérance, pour agir sur la santé et le bien-être des personnes sans-abri. Plusieurs membres 
du comité de liaison en itinérance de Montréal ont collaboré à l’élaboration de ce cadre.  
 
La mobilisation de l’ensemble des ministères est nécessaire pour s’attaquer au phénomène de l’itinérance. 
En ce sens,  seule une véritable politique en itinérance permettrait d’articuler l’intervention des différents 
ministères dans la prévention et la réduction du phénomène de l’itinérance.  L’ensemble des actions 
gouvernementales doit être ciblé : les services de santé et les services sociaux, les centres jeunesse, les 
institutions psychiatriques et carcérales, la sécurité du revenu, les programmes de logement, le ministère de 
la Justice, le ministère de l’Éducation. Aussi, le gouvernement du Québec doit cibler un ministre responsable 
de coordonner la réalisation et la mise en œuvre de cette politique, de la doter d’objectifs clairs, de 
moyens concrets et d’échéancier.   
 
Les personnes en situation d’itinérance ont des trajectoires marquées par la présence et l’intervention de 
plusieurs acteurs communautaires et institutionnels. L’équipe itinérance constate les impacts du manque de 
cohésion entre les intervenants et les institutions lors de périodes-clé de transition de parcours de personnes 
sortant des centres jeunesses, du milieu carcéral ou d’institutions psychiatriques.  Ces périodes de transition 
sont déterminantes pour la suite du parcours des personnes. Afin d’assurer un meilleur arrimage, l’équipe 
Itinérance du CSSS comptera, dès cet automne, sur la présence d’un intervenant psychosocial avec un 
mandat de liaison. 
 
Des collaborations et des arrimages reposent cependant sur une meilleure connaissance des rôles et 
missions des différents acteurs. Des outils et des mécanismes de collaboration entre intervenants des 
différentes institutions identifiées précédemment contribueraient à assurer une meilleure cohésion de 
l’intervention, à prévenir et à réduire l’itinérance. 
 
Piste 23 
 

Nous croyons nécessaire que le gouvernement du Québec élabore et mette en œuvre une politique en 
itinérance et qu’il désigne un ministre responsable de son application et imputable des résultats. 
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Axes de la politique 

Il est fondamental que tout citoyen, peu importe sa situation, ait accès à un logement adéquat, à des soins 
de qualité et au respect de ses droits.  
 
Les axes de cette politique devraient donc être les suivants : 
 

Un revenu décent 
Rehausser le niveau de revenu, renforcer l’accessibilité aux mesures de soutien au revenu et se doter de 
mesures fiscales visant un partage plus équitable de la richesse. 
 

Le droit au logement 
Entreprendre un grand chantier de logements sociaux, réaliser un investissement significatif dans le soutien 
communautaire, renforcer les mesures de régulation du marché du logement privé et prévenir l’itinérance 
chez les personnes sortant d’une institution. 
 

Le droit à l’éducation 
Favoriser la persévérance scolaire de façon plus intense dans les milieux défavorisés. Favoriser le droit à 
l’éducation des personnes en situation ou à risque d’itinérance et soutenir la pratique d’insertion au milieu 
du travail. 
 

Le droit à la santé 
Garantir l’accessibilité et l’équité des services de santé et des services sociaux, respecter les principes de 
l’adhésion libre et de la confidentialité et renforcer les mesures de soutien aux familles et aux jeunes en 
difficulté. 
 

Un réseau d’aide et de solidarité 
Reconnaître l’apport social des organismes communautaires d’aide en itinérance et en améliorer le soutien 
financier, reconnaître l’apport social des pratiques de défense des droits et les financer adéquatement, 
reconnaître l’apport social des initiatives de participation citoyenne et les financer adéquatement et 
favoriser la concertation intersectorielle en itinérance. 
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CONCLUSION 
 

Des responsabilités partagées 
L’itinérance est un phénomène complexe qui implique différents facteurs de vulnérabilté. Si le 
gouvernement du Québec doit être le maître-d’œuvre de la lutte à l’itinérance et aux facteurs de risques, 
plusieurs autres partenaires ont la responsabilité d’intervenir pour protéger les populations parmi les plus 
vulnérables de notre société. Le gouvernement fédéral et les municipalités sont également interpellés. Une 
action concertée de tous les acteurs concernés est la seule voie pour contrer de façon efficace le 
phénomène de l’itinérance et chacun dispose d’outils privilégiés qui lui sont propres. 
 

La Ville de Montréal 
La Ville de Montréal travaille de concert avec ses partenaires sur une stratégie visant à sauvegarder les 
maisons de chambres. De plus, elle a élaboré une stratégie d’inclusion dans le développement de grands 
sites (plus de 200 unités) afin de favoriser la réalisation de projets de logements sociaux et abordables 
(30 %) et, par le fait même, d’assurer une mixité sociale dans les nouveaux projets résidentiels. Cette 
stratégie doit être appliquée et la ville doit pouvoir compter, lors du développement des projets, avec les 
unités nécessaires à sa mise en œuvre. Le milieu communautaire du CSSS Jeanne-Mance évalue à près de 
14 000 nouvelles unités le potentiel de développement au centre-ville. Trois mille unités de logements 
sociaux et abordables seraient à prévoir pour favoriser ces développements.  
 
L’expertise et la contribution du personnel de la Ville de Montréal dans  le développement de projets de 
logements adaptés aux populations vulnérables est à souligner. Les paramètres des programmes Accès-
Logis ou Achat-rénovation sont parfois trop rigides pour permettre l’acquisition par les groupes sociaux. 
Une adaptation des programmes de la SHQ pour répondre aux spécificités des régions et de la métropole 
favorisait le développement du parc de logements sociaux.  
 

Le gouvernement fédéral 
Le gouvernement fédéral a cessé d’investir dans le logement social depuis 1994. La SCHL détient plusieurs 
milliards de dollars de surplus dans ses coffres. Le gouvernement du Québec doit obtenir un 
réinvestissement du fédéral en logements sociaux et s’assurer de la continuité de l’Initiative de partenariats 
de lutte à l’itinérance (IPLI) et du Programme d’aide à la rénovation et l’entretien des logements (PAREL). Le 
programme IPLI contribue à financer les postes de plus de 80 intervenants en itinérance à  Montréal et a 
permis la réalisation de plusieurs projets de logements sociaux. Ces projets n’auraient pu être réalisés sous 
le seul programme Accès-Logis. Le gouvernement fédéral a annoncé le 18 septembre 2008 le 
renouvellement de ce programme sur cinq ans. Cette contribution devrait toutefois être accompagnée par 
des investissements pour le développement du parc de logements sociaux. 
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Le gouvernement du Québec 
Le rôle du gouvernement du Québec est de coordonner les efforts de l’ensemble des ministères, des 
institutions et des différents réseaux afin d’articuler les interventions pour prévenir et lutter contre 
l’itinérance. La lutte à la pauvreté passe, entre autres, par le rehaussement des prestations d’aide de 
dernier recours, par la reconduction et l’adaptation des programmes voués au  développement du 
logement social et communautaire;  par le soulagement du taux d’effort des personnes en situation de 
précarité en confirmant la reconduction de la mesure Soutien au loyer (SLO); par l’accès aux services de 
santé et de services sociaux et l’adaptation de ces services aux réalités des personnes en situation 
d’itinérance;  par la pérennité des programmes et des projets tel le Tribunal de la santé mentale et par 
des investissements dans la recherche et la formation de la relève.  
 
Les objectifs ciblés dans le cadre de référence et la mise en œuvre des actions structurantes permettront de 
travailler en amont pour prévenir et réduire le phénomène de l’itinérance. Il s’agit d’un cadre important qui 
devrait à notre avis s’inscrire au sein d’une véritable politique en itinérance. Cette politique permettrait à 
tous les acteurs concernés de concerter leurs efforts et l’identification d’un ministre responsable assurerait 
une meilleure coordination de l’ensemble des partenaires. Nous croyons qu’aller dans le sens de cette 
politique, demandée par le Réseau itinérance Québec, serait la plus grande contribution que le 
gouvernement du Québec pourrait faire. 
 
Le  plan d’action intersectoriel en itinérance, piloté par le comité de liaison en itinérance de l’Agence de la 
santé et des services sociaux de Montréal, a donné lieu à un large consensus en ce qui a trait aux objectifs 
ciblés et aux actions à mettre de l’avant. Une large consultation des groupes communautaires et des 
équipes de travail des différents partenaires ont permis une discussion et une validation des mesures qui 
sont ciblées. Indépendamment des suites que requiert l’adoption de ce document par les différentes 
instances, plusieurs des projets identifiés mériteraient d’emblée un suivi et des échéanciers plus précis. Les 
conditions sont-elles en place pour leur réalisation, quelles sont les actions prioritaires à mettre de l’avant et 
où en sont les partenaires dans la réalisation des projets sous leurs responsabilités?   
 
Plusieurs de ces projets interpellent le CSSS Jeanne-Mance dont la mise en place d’un lieu de dégrisement. 
Ce projet est une mesure importante pour éviter l’incarcération ou l’hospitalisation de personnes gisant ivres 
ou intoxiquées et consiste en la mise en place d’un lieu de dégrisement non médical. L’ouverture de cette 
ressource, réclamée par nos partenaires du SPVM, du CHUM, du Centre Dollard-Cormier et du  RAPSIM  
doit recevoir l’appui de la Ville de Montréal.  
 
Nous remercions les membres de la Commission des Affaires sociales de nous avoir permis de nous 
exprimer sur les enjeux du phénomène de l’itinérance et les pistes d’interventions possibles. Nous tenons à 
réitérer notre volonté de travailler avec l’ensemble des partenaires dans la lutte à l’itinérance. Nous 
souhaitons que ce mémoire contribue aux travaux et à la réflexion de la Commission.  
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Annexe 1 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
PISTES D’ACTION 
 
Piste 1  
 

Le financement de la recherche et de lieux permettant la production et la diffusion de la connaissance sur 
des enjeux ciblés par les acteurs communautaires et les praticiens ainsi que la formation des intervenants et 
de leur relève. 
 
Piste 2 
 

En raison de l’accroissement du nombre de personnes en situation d’itinérance chronique et afin de 
favoriser le recours aux services de santé, aux services sociaux et aux ressources communautaires, 
augmenter les ressources en « outreach » auprès de cette clientèle, entre autres par le développement 
d’une équipe de suivi intensif dans le milieu (SIM santé mentale) spécialisée en itinérance. 
 
Piste 3 
 

Les jeunes de la rue étant une population méfiante à l’égard des institutions, l’intervention de milieu 
« outreach » est aussi une pratique à développer et à consolider pour les rejoindre et favoriser leur accès 
aux services sociaux et de santé. 
 
Piste 4 
 

Face à la complexité des problématiques de certaines clientèles, en particulier celles souffrant de troubles 
de comportement/dépendance/perte d’autonomie, développer une ressource de type unité spécifique 
pouvant répondre aux besoins de personnes en situation d’itinérance avec ce profil.   
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Piste 5 
 

Mieux diagnostiquer l’ensemble des troubles liés à l’alcoolisation fœtale chez les adultes et mettre en 
place des ressources adaptées aux difficultés que vivent les personnes qui en sont atteintes. Il est essentiel 
de maintenir les actions de prévention auprès des femmes enceintes ou qui souhaitent le devenir sur les 
effets de la consommation d’alcool durant la grossesse. Les enfants souffrant d’ETCAF ne sont souvent pas 
diagnostiqués. Ils sont à haut risque de décrochage scolaire. Adultes, ils ont de la difficulté à gérer leur 
budget, ont souvent des problèmes de consommation et font des séjours en prison. Les personnes atteintes 
plus sévèrement ne peuvent vivre seules en appartement et il n’existe pas de ressources pour les soutenir. 
Puisque l’ETCAF n’est pas considéré comme un problème de santé mentale par le DSM-IV et que le 
quotient intellectuel des personnes atteintes est habituellement trop élevé pour un diagnostic de déficience 
intellectuelle, les ressources en place ne leur sont pas accessibles. 
  
Piste 6 
 

Le CSSS Jeanne-Mance s’est prononcé en faveur d’un site d’injection supervisée tel que celui développé à 
Vancouver. La mise sur pied d’une telle ressource ainsi que de lieux de répit et de décompression pour la 
clientèle toxicomane permettrait un accompagnement par des intervenants ou des pairs et favoriserait la 
sensibilisation et la prévention des infections transmises par le sexe et le sang. 

 
Piste 7 
 

Pour prévenir l’itinérance, sensibiliser l’ensemble des intervenants des services de santé et des services 
sociaux, le personnel d’Urgence-santé et les policiers sur l’intervention auprès de personnes en crise 
psychosociale ou en pertes cognitives afin qu’ils soient en mesure de les orienter vers les services les mieux 
adaptés à leur situation, notamment aux services d’accueil psychosociaux sans rendez-vous des CSSS. Ceci 
dans le but de n’utiliser les refuges qu’en dernier recours. 
 
Piste 8 
 

Pour permettre aux personnes en situation d’itinérance en phase aiguë d’une maladie d’être traitées, de se 
reposer, de dormir la nuit et de changer leurs pansements, créer des lieux de convalescence pour les 
personnes sans adresse ou leur donner accès aux lieux qui existent déjà. 
 
Piste 9 
 

Mettre en place une table de concertation d’intervenants qui évoluent sur le  terrain pour favoriser la 
création de liens professionnels et leur donner un espace pour échanger sur les difficultés rencontrées et sur 
les solutions possibles. Nous croyons fermement que le partenariat peut véritablement changer des choses. 
 
Piste 10 
 

Travailler à des alternatives à la judiciarisation des personnes, afin d’éviter le cycle milieu carcéral-rue qui 
a pour effet de chroniciser l’itinérance.  
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Piste 11 
 

Que le gouvernement du Québec assure le développement et la consolidation de ressources de type milieu 
de vie pour assurer une transition vers la vie autonome des jeunes de 18 ans sortant des centres jeunesse. 
 
Piste 12 
 

Que soient mis en place des outils, des mécanismes, de même que des ressources humaines  (intervenants 
psychosociaux de liaison) afin de permettre un meilleur arrimage entre les intervenants-clé, 
particulièrement dans les centres jeunesse et le milieu carcéral et que la réalisation de plans d’action et de 
projets-pilote soit encouragée et financée.  
 
Piste 13 
 

Que le gouvernement du Québec assure un financement stable et récurrent pour la mission globale des 
organismes communautaires, notamment par le Programme de soutien aux organismes communautaires 
(PSOC) ainsi que par le Soutien aux organismes communautaires autonomes pour les groupes en défense 
de droit tels les comités logement travaillant à la défense des droits des locataires et à la promotion de 
leurs intérêts. 
 
Piste 14 
 

Que le gouvernement du Québec rehausse les prestations d’aide sociale pour permettre la couverture des 
besoins essentiels et qu’il permette un revenu supplémentaire sans pénalité jusqu’à l’équivalent de la 
mesure du panier de consommation (MPC) établie par Statistique Canada, évalué à 13 267 $, excluant 
les soins de santé et les médicaments. 

 
Piste 15 
 

Que le gouvernement du Québec favorise l’intervention précoce au sein du réseau scolaire par l’attribution 
de ressources spécialisées, en éducation spécialisée, orthopédagogie ou autres, pour prévenir le 
décrochage scolaire. 
 
Piste 16 
 

Que le gouvernement du Québec soutienne, par un financement stable et récurrent, la réalisation de 
projets de partenariat entre le réseau scolaire et du milieu communautaire, notamment les projets 
d’ateliers de devoirs, les projets faisant la promotion de saines habitudes de vie, etc. 
 
Piste 17 
 

Que les centres locaux d’emploi favorisent la réinsertion sociale des personnes à risque ou en situation 
d’itinérance par la mise en place de fonds gérés localement (tels le Fonds d’initiative locale) permettant un 
financement souple et adapté de projets de pré-employabilité et d’insertion sociale. 
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Piste 18 
 

Que le gouvernement du Québec assure la pérennité de la mesure Soutien au loyer afin de permettre aux 
personnes en situation de précarité de préserver leur logement.  

 
Piste 19 
 

Que le gouvernement mette en œuvre un plan de relance du logement social et communautaire sur cinq 
ans et qu’il prenne en compte les spécificités du centre-ville de Montréal.   
 
Piste 20 
 

Que le gouvernement du Québec augmente l’enveloppe dédiée au soutien communautaire afin de 
consolider ce mode d’intervention auprès des personnes en situation de vulnérabilité et  d’en assurer le 
développement. 

 
Piste 21 
 

Que le gouvernement du Québec révise la notion d’équité interrégionale dans l’attribution des enveloppes 
de soutien communautaire en logement pour lier ces enveloppes au nombre d’unités présentes sur les 
différents territoires. 
 
Piste 22 
 

Que le gouvernement du Québec contribue à la réalisation de la stratégie de sauvegarde des maisons de 
chambres à Montréal par l’octroi d’unités spécifiques pour sauver le parc et l’adaptation à cette fin des 
programmes de la SHQ. 
 
Piste 23 
 

Nous croyons nécessaire que le gouvernement du Québec élabore et mette en œuvre une politique en 
itinérance et qu’il désigne un ministre responsable de son application et imputable des résultats. 
 
 
 
 
 
 
 
 



CLSC du Plateau-Mont-Royal – 514 521-7663
4625, avenue De Lorimier
Montréal QC  H2H 2B4

CLSC Saint-Louis-du-Parc – 514 286-9657
Bureau 100 
15, avenue du Mont-Royal Ouest
Montréal QC  H2T 2R9

Bureau 500
55, avenue du Mont-Royal Ouest
Montréal QC  H2T 2S5

CLSC des Faubourgs – 514 527-2361
1705, rue de la Visitation
Montréal QC  H2L 3C3

1250, rue Sanguinet
Montréal QC  H2X 3E7

2260, rue Parthenais
Montréal QC  H2K 3T5

Programme Pour une maternité
sans danger

514 858-2460
75, rue de Port-Royal Est
Montréal QC  H3L 3T1

Services administratifs
514 842-7180
1200, avenue Papineau
Montréal QC  H2K 4R5

Centre d’hébergement 
Armand-Lavergne

514 527-8921
3500, rue Chapleau
Montréal QC  H2K 4N3

Centre d’hébergement 
Bruchési

514 526-4981
2225, rue Rachel Est
Montréal QC  H2H 1R4

Centre d’hébergement du Centre-
Ville-de-Montréal

514 861-9331
66, boulevard René-Lévesque Est
Montréal QC  H2X 1N3

Centre d’hébergement du 
Manoir-de-l’Âge-d’Or

514 842-1147
3430, rue Jeanne-Mance
Montréal QC  H2X 2J9 

Centre d’hébergement 
Émilie-Gamelin

514 527-8921
1440, rue Dufresne
Montréal QC  H2K 3J3

Centre d’hébergement 
Ernest-Routhier

514 842-7181
2110, rue Wolfe
Montréal QC  H2L 4V4

Centre d’hébergement 
Jacques-Viger

514 842-7181
1051, rue Saint-Hubert
Montréal QC  H2L 3Y5

Centre d’hébergement 
Jean-De La Lande

514 526-4981
4255, avenue Papineau
Montréal QC  H2H 2P6

A

B

C

D

E

F

1

2

3

4

5

6

7

8

Le territoire et la population
desservie par le          Jeanne-Mance
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